
 

Cagnotte, le 9 février 2021 

Monsieur le Maire 

Mairie de Tosse 

53, avenue du Général de Gaulle 

40230 TOSSE 

Transmission électronique : mairie@tosse.fr 

 

Objet : aménagement en zone N du PLUi 

 

Monsieur le Maire, 

   Nous observons qu'à la suite de l'abandon d'usage agricole des terres, 

maintenant classées en STECAL (voir ci-dessous), ces terres font l'objet d'aménagements 

importants tels que clôture, apport de sables qui provoque une surélévation du milieu et son 

changement esthétique. 

Pouvez-vous nous nous indiquer quelle est la destination de ces terres classées maintenant en 

"STECAL zone agricole" au PLUi. 

Notre demande est motivée par les faits suivants : 

■ Ces terres sont sur le bassin versant du ruisseau "Sparben" 

■ Elles font partie de sites inscrits et classés. 

■ Vous ne pouvez pas ignorer la demande de classement en STECAL au PLUi. 

■ Comme vous ne pouvez pas non plus ignorer que le PLUi fait l'objet d'une procédure de 

modification simplifiée. 

   En vous remerciant par avance pour la réponse que vous apporterez à 

notre courrier, veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération 

distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
Georges.cingal@orange.fr 

http://www.sepanso40.fr 

Pièce attachée : Plan 



 

 

 


